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ACP Ardoisières - Procès-Verbal de l'Assemblée générale annuelle hybride du 24-02-2022

Les copropriétaires de la résidence « Ardoisières » se sont réunis en assemblée générale, le jeudi 24 février 2022,
en la salle de réunion du Bureau ROSSIGNOL - Business Center Gérard Construction - 1er étage, Rue des Corettes,
n°40 à 6880 BERTRIX.  Les propriétaires ont la possibilité d'y assister par vidéoconférence, via les modalités de
connexion fournies.
Les convocations ont été adressées en courrier simple et/ou par mail le 08-02-2022.

Sont présents :
Mr BAUDOIN Alain (142 voix); Mr COLLARD Thibault (142 voix); Mme COPPINE Dominique (179 voix); Mme
DELCORTE Michèle (217 voix); Mr DELHAISE Jean-Guy (165 voix) représenté par Mr BAUDOIN Alain

Sont absents :
Mr PLAINCHAMP Christophe (155 voix)

Quorum des présences :
Copropriétaire Voix Présent Mandataire
BAUDOIN Alain (Présentiel) 142 Présent
COLLARD Thibault (Présentiel) 142 Présent
COPPINE Dominique
(Présentiel)

179 Présent

DELCORTE Michèle (Présentiel) 217 Présent
DELHAISE Jean-Guy (Présentiel) 165 Représenté BAUDOIN Alain
PLAINCHAMP Christophe
(Présentiel)

155 Absent

Copropriétaires : 6
Lots : 22

1000 845

Quorum des présences :
Copropriétaires : 6
Lots : 22
Voix : 1000
Cop. présents : 5
Lots présents : 19
Voix présentes : 845
Mandataires : 1
Procurations : 1
Remarques : 50% des voix représentées
Double quorum atteint, l'assemblée peut se tenir
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Résultat des décisions soumises à un vote, prises lors de l'assemblée générale :
Point Majorité Voix Pour Contre Abs. % Résultat
02) Désignation du président
et du secrétariat

50,00% 628 628 0 0 100,00% Accepté

03) Rapport et Désignation
des membres du conseil des
copropriétaires

50,00% 628 628 0 0 100,00% Accepté

04) Désignation d'un
vérificateur aux comptes

50,00% 628 628 0 0 100,00% Accepté

05) Approbation du PV de l'AG
précédente

50,00% 628 628 0 0 100,00% Accepté

06) Approbation des comptes
de l'exercice précédent

50,00% 628 628 0 0 100,00% Accepté

07) Budget - Appel de fonds
de roulement

50,00% 628 628 0 0 100,00% Accepté

08) Constitution éventuelle
d'un fonds de réserve

20,00% 845 845 0 0 100,00% Accepté

09) Rénovation façade :
information et décision

66,67% 845 0 0 845 0,00% Abstention

Procès verbal détaillé :
01- Vérification des présences, des procurations et droits de vote

Pas de vote

Les participants à l'AG par vidéoconférence, transmettront au syndic, leur feuille de vote.
Tous les copropriétaires présents ou représentés ont signé la feuille de présences. D'après celle-ci, le syndic
vérifie que l'assemblée est régulièrement constituée pour pouvoir délibérer. 4 copropriétaires sur 6 sont présents
ou représentés (628/1000èmes)

Les participants à l'AG par vidéoconférence, transmettront au syndic, leur feuille de vote.

La séance valablement constituée est donc déclarée ouverte.

02 - Désignation du président et du secrétariat

Majorité : 50% + 1 Voix. Clé : A-C-PK - soit 315,00 sur 628,00

Le syndic propose de désigner un Président du conseil de copropriété. Ce dernier sera également président de
l'Assemblée.

Le syndic propose d'assurer le secrétariat.

Le syndic procède au vote :

"Désignation de  Mr BAUDOIN comme Président du conseil de copropriété"

Résultat du vote
Vote Pour à l'unanimité
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03 - Rapport et Désignation des membres du conseil des copropriétaires

Majorité : 50% + 1 Voix. Clé : A-C-PK - soit 315,00 sur 628,00

Le syndic procède au vote :

"Désignation de Mr BAUDOIN et de Mme COPPINE comme membres du conseil de copropriété pour cette
année"

Résultat du vote
Vote Pour à l'unanimité

04 - Désignation d'un vérificateur aux comptes

Majorité : 50% + 1 Voix. Clé : A-C-PK - soit 315,00 sur 628,00

Le syndic procède au vote :

"Désignation des membres du conseil de copropriété comme vérificateur aux comptes "

Résultat du vote
Vote Pour à l'unanimité

05 - Approbation du PV de l'AG précédente

Majorité : 50% + 1 Voix. Clé : A-C-PK - soit 315,00 sur 628,00

Le syndic questionne l'Assemblée sur le procès-verbal de la dernière Assemblée Générale Ordinaire.

L'Assemblée n'émet aucune remarque.

Le syndic procède au vote :

"Approbation du PV de l'AG précédente"

Résultat du vote
Vote Pour à l'unanimité

06 - Approbation des comptes de l'exercice précédent

Majorité : 50% + 1 Voix. Clé : A-C-PK - soit 315,00 sur 628,00

Le syndic explique les recettes et dépenses de l'exercice précédent sur base du dernier bilan, annexé.

Les comptes ont été vérifiés par le vérificateur désigné le 03/02/2022.

Le syndic procède au vote :

"Approbation des comptes de l'exercice comptable précédent"
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Résultat du vote
Vote Pour à l'unanimité

07 - Budget - Appel de fonds de roulement

Majorité : 50% + 1 Voix. Clé : A-C-PK - soit 315,00 sur 628,00

Le syndic propose un budget annuel du 01/01/2022 au 31/12/2022 s'élevant à  9014,22 €.
Sur base du budget ci-avant présenté, le syndic propose de payer les avances sur le fonds de roulement, par
trimestrialité, aux dates suivantes :

01/01/2022 - 01/04/2022 - 01/07/2022 - 01/10/2022

Le syndic a ajouté les points suivants au budget 2022 :

- contrôle des pompiers (à prévoir tous les 5 ans)
- contrôle électrique des parties communes (à prévoir tous les 5 ans)

Le syndic précise que, le contrat concernant la maintenance de la détection incendie, actuellement chez
ARDENNE ELEC, arrive à son terme. Il propose de transférer le contrat au 01/01/2023 chez STANLEY SECURITE.
Société avec laquelle le syndic travaille dans d'autres résidences dont il a la gestion et qui offre un service avec
une disponibilité plus large.

Le syndic procède au vote :

"Approbation du budget annuel ordinaire 2022 de 9014,22 €"

Résultat du vote
Vote Pour à l'unanimité

08 - Constitution éventuelle d'un fonds de réserve

Majorité : 20% + 1 Voix. Clé : A-C-PK - soit 170,00 sur 845,00

Madame DELCORTE entre en séance.

La copropriété ayant plus de 5 ans, le fonds de réserve est donc obligatoire à hauteur de 5% du budget annuel.

Le vote peut être refusé si 4/5ème des copropriétaires le refuse.

Le syndic procède au vote :

"Constitution d'un fonds de réserve pour l'année 2022 de 5000 € à répartir en fonction des quotités
générales à verser au plus tard pour le 1er août 2022"

Résultat du vote
Vote Pour à l'unanimité
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09 - Rénovation façade : information et décision

Majorité : 2/3. Clé : A-C-PK - soit 563,33 sur 845,00

Le syndic rappelle que lors de l'Assemblée générale de l'année dernière, il avait été décidé de nettoyer la façade
de la résidence avec un produit spécial. Mr BAUDOIN a testé le produit fourni par Mr DELHAISE. Le résultat
n'étant pas satisfaisant, le syndic a demandé prix pour un nettoyage de la façade avec application d'un produit
fongicide et remise en peinture en deux couches. Il a également demandé à ajouter un poste pour la vérification
des joints d'étanchéité.
Le syndic rappelle qu'il est fortement conseillé de vérifier et/ou remplacer les joints de façade (fenêtre, seuil,
balcons,...) tous les 7-8 ans.

Le syndic précise que ce travail nécessite une mise en place d'échafaudage et/ou éventuellement l'utilisation
d'une nacelle.

Le syndic a demandé un estimatif de prix à la société THERMILUX avec laquelle il a travaillé dernièrement pour le
même type de travaux dans une résidence à LIBRAMONT.

THERMILUX a remis prix de la manière suivante :

1 ) Installation de chantier et placement d'un échafaudage
- Installation de chantier : 650 € HTVA
- Location échafaudage : +/- 5700 € HTVA
- Location nacelle : +/- 1000 € HTVA

2) Vérification et réalisation des joints
- Vérification et remplacement des joints défectueux : +/- 2000 € HTVA

3) Nettoyage, décontamination et remise en peinture 2 couches
- 401 m² de façade à 52,00 €/m² => 20.852 € HTVA

4) Démoussage bardage en bois
- 55 m² de bardage en bois pour démoussage à 16,00 €/m² => 880 € HTVA

Les copropriétaires s'étonnent du montant élevé pour la rénovation des façades et souhaitent pourvoir comparer
plusieurs offres et possibilités.

Le syndic demandera deux offres de prix à deux autres sociétés afin de comparer et demandera les deux options
suivantes :
- réparations sommaires du crépis abîmé et vérification et remplacement des joints défectueux
- nettoyage avec application d'un fongicide et mise en peinture deux couches

Le syndic reviendra vers les copropriétaires lorsqu'il aura obtenu les informations nécessaires et planifiera une
réunion pour en discuter et décider de la suite à donner.
Le syndic rappelle qu'une décision hors Assemblée Générale nécessite un accord unanime de tous les
copropriétaires.
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Le syndic procède au vote :

"Rénovation façade"

Résultat du vote
Abstention à l'unanimité

10- Divers

Pas de vote
L’ordre du jour étant épuisé, le, Président, Mr BAUDOIN, remercie les copropriétaires présents à l’assemblée
générale et déclare la séance levée à 21h15.

Fait à Bertrix, le jeudi 24 février 2022

Le syndic  


